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. ETUDE DU DROIT.

EPITRE DU PRZMIJJM,
les Etudiants en droit du Bas-canada.

Messieurs,

(Suite et fin.)
als la façon n'est pas la seule objection
rUenosstatuts. La loi expirée de banque-
ho Mo44uinorale dans sa teance, pour

at e dans sa teneur, et elle a nis cette
mitnee la Province à quelques pas de sa

éOrdonnance des Bureaux d'hypothèque,
der o"nePettplusintempestive. On ne
Du ait pas s'engouer du Code Napoléon
de lPoin de copier le système hypothécaire
ellrance, au moment où elle le repoussait
rés ile e1io l'a ménie fort mal copié, et le

pb.tat est nu grand gaspillage des deniers
épa'sPour tâcher de voir clair parmi les plus

,ses ténèbres.

cat Acte appelé vulgairement" Bill de Judi-

re' renferme quelques bonnes vues. Il
Une bonne clause pour l'exemption de for-

der tne autre pour étendre la faculté d'amen-
hb4 9tne demande que d'être plus intelligi-
sug rédacteur a certainement profité des

de Bentham quant aux dé!égati-
nuti mais le crimiinel,auîquel on devrait tou-

arn prter le plus d'attention,un'a reçu aucune
à lration les juges de circuit ont été mis
atu nierci des Juges de la Cour Suî1périeiîre

n uriscoisulte ne saurait se rendre

<apte d3Essections 83et 92 ; l'application jour-
i S Lretdutatuitdoînne à croire qu'il demandera
il rauhitude d'amiendemens, et l'on sait, onu

Peut voir ce que pense des lois rapiécées
umr de la Théorie des Lois.

1i est sans doute le motif d'un tel inconvé-
,or tu acipêché de combler les lacunes de

an t >nance de 1841, de lui donner tous les
lue enderItents qu'elle mérite, et de voir si elle
detrenferie ps d'antinomies, comme la loi

ie rLettres de -atification a l'air d'en renfèr-
.une.

not( 1ems Passons en revue d'autres lois de
est 'arleient, leur proportion de niérite

tien me. Nous avons l'Acte très-fausse-
hu0 dttelé " Pour abolr l'emprisonnement
uoerdtte,'et dont le préambule est très-hy-
périate' Il parait qu'on a copié un statut In-
ri e ont le titre est aussi trompeur. Ce
lr 9"e s'ur la foi de son préambule que
eri troghani a pu avancer en 1843 que

pglistonnmen 0 '6ei polir dettes était aboli en

dem- d'c'était dans une séance de l'Aca-
k. seiences morales et politiqies àParis.

di0 rollong l'obligea dese retracter et blâma
U termes les pilus forts le statut anglais,

dett loin d'ab1olir l'ernprisoiuenieit pour
eér conserv e le moyen odieux de l'imcar-
titin prévenive. Voilà li belle législa-
tie 'aquelle il faut accorder une étude par-

'hre, Nouis OMe sommes plus un peuple
W len et ru'o îî taille à vo o té, n aispe 'on

les en à muerci, selon ce qu'imaginent
r rmersonages que l confiance des électeurs

tiutualldu pouvoir. Dii jour où ils sont nos
ce daires par ne fiction ccnstituitionnelle

snOtleurs volontés et leurs idées qu'ils nous

ustS Comprenez, messieurs, que si nous ne
%o ns as nous abstenir d'enseigner bîeami-
es t .e hoses, nous devons nous étudier à

la raiter d'une manière concise eu égard à
.rée dut cours.

Ç ei Proprement notre progranme:
n'entaires sur

- e Droit.

Livre Préliminaire.
Histoire du Droit.

Chapitre I.
Histoire du Droit Roma;n.

II
Anglo-Normand.

..... ... ...... Français.
Chapître subsidiaire.

Histoire du droit en Canada.
Ces quatre chapîtres n'occuperont

quelques leçons I
Livre Il.

que

Du Droit en général.
Chapitre I.

Terminologie du Droit
comprenant le titre seizième du cinquanti-

ème livre du Digeste.
iI.

Méthodologie du Droit.
III.

De la Législation.
§. 1. Des Lois.
f. 2. De la Justice.
§. 3. De la Jurisprudence.
Sont compris dans les dIeux dernières secti-

ons les tîtres premier et ouzième du premier
livre des Institutes, premier, deuxième, qua-
trième, cinqrî uième, sixième, septième, huitiè.
nie et netuvième du second livre, partie cl
sixième, et le titre dix-septième du quatrième
livre.

IV.
Des Obligations.
Sont compris les titres quatorze, quinze,

dix-sept,viitgt-un,vingt-troiis, ving-hlunilt, vingt-
neuf et trentième du troisienie livre des Jis-

tittîtes, et le commencement des titres pre-
mier et cinquième dut qiuatrièîme livre.

V.
Des contrats.

Article I. De l'Echange.
" II. Du Change.
c III. De l'Achat et de la Vente.
" IV. Du Louage etc., etc.
" V. Du Prêt.
" VI. Dît Dépôt et du Séquestre.
« VII. De la Société.
4 VIII. Du Mariage.
" IX. Contrats Aléatoires.
« X. Contrats Accessoires.
' XI. Quasi Contrats..
Sont compris les titres trois, quatre, cinq,

sept et dixième di second livre les Institumtes
vingt-quatre, vingt-Cinq, vingt-six, vingt-sept
et vingt-huit du troisième livre et le onzième

du quatrième.
Livre troisième.
Lois communes dii Bas-Canada telles qu'a-

mendées par les Ordonnances des Rois de

France enrégistrées dans le pIys et par les

Statuts impériaux ou provinciauix, avec leurs

comparaison à la loi co:nmiune d'Angleterre.

(1)
Livre Quatrième.
Procéd ire.

Chapitre I.
Des Actions et exceptions (Institutes etc.)

II.
Clavis du Code (1667) comparé avec les

Ordonnances de 1785 et 1796, et l'Acte de

Jucicatire.

Des régles du Droit (titre dix-septième du

ciiquintième livre du Digeste) comparées
avec celles du Sexte.

On ajouttera d'après le programme de l'U-

niversilé de Berliu les exercices désignée
sous les noms de Relatoria et Pracica.

7> Nous ferons ici- ueusage d-t¯ravail de notre
vénérable compatriote, M. Doucet.

Nous nous aiderons du travail que fait faire
le gouvernement.

Et les " Repetitoria" d'après celui " de Le-
ipsic. Tous les samedis des nessieurs seront
nommés pour discuter entr'eux les :natières
de la semaine écoulée.

Ceux qui désireront aller pils loin pourront
voir séparément le droit criminel, dont les
premiers rudimens seront léaunmlins trans-
portés clans le cours ordinaire, et l. droit des
gens.

Petit-être quelques notions dc jurisprudence
médicale pourront-ells veir comme supplé-
ment au droit civil et surtout au droit crimi-
nel.
Nous disons à desseiti Jurisprudence médi-

cale et non Médecine Légule.
Le médecin est tenuà à p-luis que î'avocat,qui

n'est pas appelé à faire les mêmes fonctions
en Justice, et qui n'aura pas la même confi-
ance de la part de la coir.

Il est seuleinernt à désirer que l'avocat en
sache assez pour que le médemci n'on impose
pas à la cour.

Nous disons donc que la médecine Légale
se rattache à la mîédecine, et la Jurisprudence
médicale ait droit coine pirtie dépendante
de la médecine Légale qui la rêgte. Si l'on
se sert indifféremmnent des deux expressions,
Pon fait une inversion.

Malgré le souhait qute nous exprimous avec
tirmidité, il est peut-être trop vrai de (lire que
le barreau risque d'être iencore longtemmps ci.
tièrem;ent tmiené par les iédeei1s.

BienI que nous ayons toutes les raisois de
nous flatter qIlue l'établissement d'une chaire
de droit canadienne sera d' ne date- amnté)rietu-
re à la présente dans l'histoire de notre payv,
nous n avions pas de local prét sitôt <liqe nous
l'aurions désiré, et nous ne soinies pas abso-
lumient certain de 'avoir prêt pour le premier1
jour de niai. Notre cours n'en commence-
ra pas momirs à cette époque, et nons averti-
rons quelquteis jouirsa d'avance du lieut où lon
pourra se réunir provisoirement ou pu r toui-
jours selon le cas.

Les mois de Juillet et d'Août de chaque
mnée seront vacance,à l'acception de celle-ci

Il n'y atra en vacance que le mois d'Août,
pour que les élèves aient un sénmestre com-
pie t.

Le prix devant être de £10 par an et les
mois le jmillet et d'Août ne oe trouvant pas
reti puis, les élèves auront aisi à payer un
louis par mois toujours d'avance. Il vaudrait
iieux que l'on pût payer un semestre mais
nous désirons mettre à l'aise ceux qui ne le
Poilrraient pas, Du reste, devaut pourvoir
d'abord at succès de l'ouvre nous ne pourrons
faire aucun crédit sans nécessité et prestation
de sûretés bonnes et valables, camane u billet
endossé par une personnme conue et solvable.

Ceux qui désireraienit avoir des répe1 èions oui
préparations à l' e n légal,soit qu'ils aient
suivi notre cours oui qu'ils ne laient pas s ii,
devront s'eunteid re avec nous.

Toutes choses ci-dessus sujettes à andouie-
ment de Pavis de nos nicie us auxqutmels nous
entendous déférer tontes les fois que 'ocea-
s'en présentera.

La présente tiendra hieti le P;ræoemiun. ou
lecture d'introd uction à uotre cours.

Vour fidèle et(.,
1\IAxzIILIEN BIBAUD.

Errata.
Second fragunoi, impruê première colou.

tei, ligne onzième, lisez la icite sxemn:
L'Uuuiversite de Goëttiuugue a prodttiti u

gran d inombre de bous ov ragescdonut plîsieu rsi
sur es loisAn

Sce tte bonne ville l'Arles, qui ets vait enisan- Dans toute cet te partie me l -elc o
glanté caue pavé, et en avat fait la dig nes Yeux louva1ieut s'étendre et voir a
émule d'Avignon et d'Orange ? N'avait-il pas t il, je mai pas laissé un seul château debout,
décimé la ville au profit du comité révoLution - et j'ai posé mon talon sur la dernière des ier-

naire, brûlé tous les châteaux, dévasté la fer- res renversée et brisée...

LE MONTAGNARD tIe Provence au nom de la liberté et de la ré- Puis il reprit sa marche sombre et silencieu-

OU LES publique une et indivisible ? Commne le ti- se.bU LEs gre que la faim pousse ils semblait flairer le Georges le regarda un inîstant, et détour-

x REPUBLIQUES. sang ; il marchait dans sa haine comme Geor- nant les yenx, il se mit, lim aussi de sot côté,

goes dans son enthousiasme fanatique. La à écouter le bruit vague et tumuul tueux (e sus

1793-1848. vengeance était on lui comme la soif dans les pensees.

entrailles d'un damné, insatiable et terrible. Ils entrèrent dans le jardin des Tuileries.

(Pemuiere partie, 1793.) Le même jour où ' niaruits De Savernay A quelques pas devînt cux deux hom nes
venait confier sa fille à son vieil ami le citoyen causaient ;l'un était grêle, pett, il por:uit îes

(Suite.) j Gracchur, cet excellent Obrice lisait à Georges, lunettes ; l'aîutre, jeune, beau et élegamut l'é-

ttirYenne mn femme> dit Gracchus, je vais son ami, son élève, comnie il se plaisait à hap- couitait attentivement.

peler dans ses moments d'épancheient : C'était Robespierre et son inséparable St.Jnst.

Ou vas-tu done ' Tu vas me conduire chez Robespierre, j'ai Geges et Obrice les ouirent bietôt atteints.
ltasl .1la1secticn dola fraternité, grande hâte de connaitre et devoir lo sîblime Robespierre et St. Just etaient si alIsorbes
rri- "vée dsectoioneOr delfaitmte. ue ýTaximilien. Je ne me consolerai Jamais dans leuir entretieui qu'is lne virent pas appro-

Soge corce deat puis qe qu'ils m'aient tué mon Marat avant que j'aie cher les nouveaux venus.
4 rrx Gttorges corps et âme aux sani-qut errer e la main de ce grand patriote. C'est qu'en eTe(,t, lur eetien état d

et j'a i Si til jîhiiles lenteurs dujement.
'ut taeceonu! pl clISf, toi, amili, fit,I{1obespierrc

à St. J ust ci lui tendant la naimi.
'dais la province m'ennuie repiit celui-ci

avec indolence ; ou a beau faire on s'
routille.

Robespierre se laissa aller A ses réflexions.
Ou !... o ui..., repîrit.il en relevant la tète,point de trève , point de tiédeur I!tout n'ira

réelleiment bicqu <ue si l'on puîmrge le sol de toutce Sangr d'arisoral'Uteset de ro'alistes. Il fautque la répull'Ile marche comme une avalat-
cte, qu'le renverse tout ce qui s'oppose à son
lassage, vi1<s et poluulations. Oui rebâtit lesvilles, on reuouivelle les générations et toutest dIt.

St. J ust a!prouva d'un signe de tète la pa-role dui mî me.e
Ciaumett est titi inîbcille avec son idéemIe rin lues <k- terre. Ne vient-il pas encore

à <ser à la co venun de faire abattrele-, iw ,.-.-.v . - - -' ..
PU h evi 1 qe ce ce rn et tontesmesde l'école révolutionnaire. p x nu ;t \ >n11ruvn .- - a 1 0 eýir . MNinte a t.dt-nu hun t elért. Eur nAsé nhm.ý ; .... l1a..

ami et maître, dit Georges en l'abordant;
tais je te cherchais pour te présenter in ci-toyen comme tu les aimes. C'est le citoyenAntoine Obrice, ex-président du comité de
surveillance de la commune d'Arles. Jel'ai-
nie et te le recommande avec un bien vif in-t térêt.

J'ai entendu souvent parler de toi, répliqua
aussitôt Robespierre en regardant fixement
Obrice à travers le verre de ses lunettes. Ta
es un bon patriote et je te tends la main.

Merci, citoyen, fit Obrice ; tu me fais hon-
neur, et je suis orgueilleux cde cette main que
to nie tends ; mais les mains républicaines
n'aiment pas l'oisiveté ; elles veulent agir. Voi-
là pourquoi je viens

Parle.
Il y a un complot contre la république et

contre ses vrais défenseurs.
Il yen a vingt.

Troisième colonne, seconde ligne, lisez : que vous admettrez je l'espère, M. le Rédae-
" Sans les termes de celle-ci. teur du Canadien, par amour de la vérité.

Quatrième colonne, ligne cinquième, lisez: UN MEMBRE DErL CHAMBRE DE LECTURE
" Que pour lui ter un arpent de pré. DE S.-ROCU.

Mensonge 011 ignorance. Des Eglises Nationales.
M. le Rédacteur du Canadien. [Un journal Parisien cite l'extrait suivant
La semaine dernière, le Mliontreal Witness d'un Mandement de Mgr. Rendu. évêquedu 7 avril m'étant par hasard tombé sous la d'Annecy, et l'accompagne de la note que* main, nies yeux le pabcoururent à la hâte et voici :j

s'arrétèrent sur le titre: '·QUEBEC CoRRESPoN- Tous les actes du gouvernement piémontaisDANCE, ilIarci 25th, 1851." Curieux de con- relatifs aux questions religieuses tendent ma-naître ce que dis.it de notre ville le corres- nifesternent, depuis l'abdication du roi Char-pondant du Witness, je commençai la lecture les-Albert, à amener un schisme et à la cons-de cet écrit, et 'm'arrêtai avec surprise aux tution d'une Eglise nationale. On le cabinetligues su; vantes que e reproduis ici verbatim, de Turin ne sait ce qu'il veut et agi sans avoir
por l'édification des membres de la Chambre la conscience de ce qu'il fait, ou tel est sonde Lecture (le St. Roch : but, et il a lieu de craindre que les dotrinai-An association cf young French Cana. res auxquels sont livrées les destinées du Pié-
" dhans has lately been formed il tle popu- mont, au lieu de renoncer à ce projet aussi in-" lotis suburbs of St. Rochs, whose ostensible sensé que coupable, ne le poursuivent avec la" object is said to be th:at of mutual imnprove. tenacité aveugle qui les caractérise. C'est" ment. They freelydi d:scuss mîtatters ofreform sans doute cette crainte qui a hispi ré à l'un"i the governient of tleir church, particu- des plus savants et des plus éloquents pontifeslady that relating to the payment of tites. des Etats Sardes, Mgr. Rendu, évêque d'An-" and have consequently drawn upon themr- necy, le passage suivant d'un mandementselves the ire of the Priests and their party, qu'il vient d'adresser à son peuple, et dont' who have publicly denoumnced their procee- la lecture ne serait pas moins utile aux an-" digs, but there is evidently a spirit of glicans, qui conservent encore quelque sen-indcpenîdent enquuiry abroad amnong the timent de la digîîité chrétienne, qu'aux catho-Fretcht Canadian l)oliu!ation, which cannot liques de la Savoie.

lhe casily supîresst, nd may yet lead to " Un des chefs-d'ouvre de la raison, celui" mportant and beneficial re'ults." peut-être dont elle est le plus fière, c'est d'a-Pour dire le telles choses de la Chmbre de voir créé des religions nationales, et partantLecture de St. Rock, il faut que le correspon- des Eglises nationales. Comme il pourrait ar-
dant dhu itnes soit bien ignorant de ce qui river que les doctrinaires le notre époque voi-
s'y passe, ou bien malhonnête ; car personne lIssent imposer aux peuples des bienfcmits den ignore qume le Ibut de cette association, a cette espèce, ii faut bien, N. T. C. F., quepour objet spécial l'instruction de la jeunesse nous vous disions ce que c'est qu'une religion,canadienne-française et en particulier de la une Egl:se nationale. C'est le raffinementclasse ouvrière de St.-Roch, -non sur des du despotisme, et voici comment : les hom-q uestions religieuses ou de parti, mî.uais sur les mes ambitieuîx arrivent au pouvoir ; contents
sciences et les arts, l'économie morale et poli- de tenir la proie qu'ils ont saisie, désireux detique, l'industie et le commerce. Cette ai- s'en assurer la tranquille possessionils s'effor-sociation ne se compose pas seulement de cent d'associer Dinu lui-même à leur usurpa-jeunes Canadiens français chez lesquels existe tion. Ils prennent d'une même main le scep-évidemment a spirit of independent enquiry tre le l'autorité civile et celui de l'autorité re-mais d'hoimmes de toutes tes cendttius et de ligiense. Dès lors, organes de Dieu et mal-
tous les âges, depuis l'ouvrier jusqu'à l'homme tres des hommes, rien ne peut manquer à leurde profession, depuis l'adolescent jusqu'au puissance ; ils tienînent dans l'asservissementvieillard à celivcux gris. On y admet indiffé- les deuxi atures de l'homme. Le matin ilq
reimuent tous les gens respectables, quelques font une loi d'intérêt temporel, et le soir, unesoient leurs opinions politiqtues ou leurs idées ordonnance de droit divin. Lever des impôtsrelgiieuses, et toute discussion sur cette mati- et régler des croyanîces, organiser une admière est expressément prohibée par une c.ause nistration et discipliner un dogme qui obligedes régleients. la conscience, commander une armée et sup.Sle correspondant u Vitnesi eût assisté primer unsacremîent,sont tout autant de prérc-aux miombreuses lectures données, cet hiver, gatives qui appartiennent aux chefs des Egli-
par la Chambre le Lecture de St.-Rt och, il ses nationales, quelque sot1 d'ailleurs le nomaurait conuu qu'il n y a jamais été traité au- qu'ils portent. Dans ces heureux pays, Ilora-cune question relative atm gouvernement de cle divin arrive aux volontés sunnumiss parla
notre église, et particulièrement la question voix d'tun Conseil-d'Etat d'un ipar a
des dimtres. Tous les citoyens de Québec con- république, d'un ministre les ltee, d'unt roi,
naissent le but de cette association qu'ils sa- d'une reine, d'un price at berceau o de tout
vent apprécier diguement, et ce n'est pas autre personnage. Ces riches dépositaire de
tour cox que 'écris aujou rld'hui ; mais counmme la puissance divine font ouvrir ou fermer les
Iavancé dit correspondant dît Wituees est fait temples, mettre des chandeliers ou es crois
pour nouis <niære dans l'esprit ces habitants sur les autels, déteïain t lesodes cré-
les autres parties dit pays, je crois devoir, en glent les cérémoniesiie mariage, ditent e

ma~~~~~ qultéd em li umrigdictenit lesta qulité de iemvére, dévoiler le mensonge paroles du prône, ordonnent des jeûnes, fabri-et pr)cIlmer la vérité. quaent des prières, président à l'éducation (<LIPour rendre justice aux membres de la prêtre, portent cos décisions vec anathè
Chambre de Lc Ltuire <le Si. Rch, je prierai ne, et marquent, de par le Ciel, les limites
le Mlontreal Vitnes le rectifier le faux avan- entre lesquelles doit invariablement rester
cé de son cocrespoinlant, et j'attends cela CIe l'esprit humain. Il est vri ueces pontifes
sa tolérance et île son impartialité, s'il en a. suprêmes se contrediseit à deux ans comieà
Le True Witness, les Mélanges Religieux et deux siècles de disteta ; qu'ils disent le blan
la .ilinervy voud rolit bien avoir aussi l'obli- et le noir, le pour et le contr, seln ls
geance de re produire cette correspondance, parlenit à l>asau e Bernte, sLoudre'ils


